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INFORMATIONINFORMATION

L’ordonnance  du  23  septembre  2015  et  le  décret  du  28  décembre  2015  ont  procédé  à  laL’ordonnance  du  23  septembre  2015  et  le  décret  du  28  décembre  2015  ont  procédé  à  la
recodification, à droit constant, du livre 1er du code de l’urbanisme.recodification, à droit constant, du livre 1er du code de l’urbanisme.

Cette recodification ne change ni le fond, ni la nature de la règle. Cependant, un travail importantCette recodification ne change ni le fond, ni la nature de la règle. Cependant, un travail important
sur l’actualisation de la norme a été opéré, afin d’abroger l’ensemble des dispositions devenuessur l’actualisation de la norme a été opéré, afin d’abroger l’ensemble des dispositions devenues
caduques ou obsolètes, mais également de clarifier les écritures.caduques ou obsolètes, mais également de clarifier les écritures.

De  ce  fait  le  fascicule  1  des  «De  ce  fait  le  fascicule  1  des  «  Porter  à  ConnaissancePorter  à  Connaissance  »  nécessite  une  réactualisation.  Ce»  nécessite  une  réactualisation.  Ce
document  étant  en  cours  de  réécriture  au  niveau  régional,  il  vous  sera  communiqué  trèsdocument  étant  en  cours  de  réécriture  au  niveau  régional,  il  vous  sera  communiqué  très
prochainement.prochainement.


